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I .  L'INVESTISSEMENT DES RECETTES PETROLIERES DES PATS ISLAMIQUES

Si les  événements actuels font apparaître crûment les  fissures existant 

dans l 'é d i f i c e  po litiqu e du monde islamique, i l  ne fa i t  pas de doute qu'à long 

terme les  réa lités  géo-économiques fondamentales prévaudront. La soudaine 

augmentation des recettes pétro lières des pays islamiques (v o ir  le  tableau 1 
ci-après) constitue un des changements le s  plus spectaculaires de toute 

l 'h is to ir e  financière , et l'accumulation continue de vastes richesses fiducia ires 

a beaucoup plus de poids que tout désaccord passager.

Pays qui absorbent beaucoup de capitaux

Huit des pays p étro lie rs  islamiques -  A lg é r ie , Bahreïn, Gabon, Iran , Iraq , 

Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne et Oman -  une population nombreuse et/ou 

consacrera la  plus grosse partie de leurs fonds k leurs propres programmes 

d 'indu stria lisa tion . Eh fa i t ,  certains de ces pays, à commencer par l 'A lg é r ie  

et l 'I r a n ,  ont, ces dernières années, emprunté beaucoup de capitaux sur 

l'euromarché et auprès des banques internationales en général. Si ces huit pays, 

pris dans leur ensemble, disposent d 'avoirs largement supérieurs à leurs dettes, 

i l s  entrent néanmoins dans la  catégorie des "pays qui absorbent beaucoup de 

capitaux", les  ressources qui leur restent pour le  développement régional étant 

relativement modestes.

Pays à excédent

Les quatre autres pays pétro liers  islamiques -  Arabie Saoudite, Kbveït,

Qatar et Emirats arabes unis -  ont des revenus par nabitant qui sont parmi les 

plus élevés dans le  monde. D'après des estimations prudentes, le  montant to ta l des 

fonds q u 'ils  avaient accumulés é ta it  compris entre 250 .et 300 m illia rds de dollars 

en 1980 (v o ir  tableau 2 ci-après). C 'est l'investissem ent de ces fonds qui donne ‘ 

au phénomène p é tro lie r  des pays islamiques son caractère vraiment exceptionnel.



Tableau 1

Recettes annuelles des pays p étro liers  islamiques

Recettes Accroissement
(m illiards de dollards E.U.) (Pourcentage)

Pays 197*» 1977 1978 1979^ 1978-1979

Arabie Saoudite 22,6 38,6 3U,6 57,7 67

Iraq. 5,7 9,8 9,6 23,1* lW»

Iran 17,5 21,6 20,9 20,8 -

Jamatiriya arabe 
libyenne

6,0 8,9 8,6 16,3 90

Koweït 7,0 7,9 8,0 16,0 100

EAU 5,5 9,0 8,0 12,8 60

Algérie 3,7 M U,6 8,8 91

Indonésie 3,3 !»,7 M 3,1 69

Qatar 1,6 2,0 2,0 3,8 90

Gabon - 0,6 0,5 1,1» 180
— — — — —

Total 72,9 107,1» 101,6 169,1 89,1

Source : Données tiré es  de Petroleum Economiste Londres, Juin 1980. 

a/ Chiffres provisoires.



Tableau 2

Investissements étrangers et revenus du capi'.tal 
des •pays islamiques à excédent, 

en m illiards de dollars des Etats-Unis

Investissements étrangers Revenus du cap ita l

1978 

( f in  de

1979

la  période)

1978 1979

Arabie Saoudite 75 85 6,0 7,5

Koweït 26 38 2,7 3,7

Emirats arabes unis 10 15 1,0 1,5

Qatar 3 3,5 0,2 0,3

Total llU lU l,5 9,9 13,0

Source : Données tiré es  du Financial Times (sur la  base d'une étude du 
Fonds monétaire arabe).

L'excédent et son investissement

Du fa it  de l'ampleur et ue L- i^ ir s it é  des investissements des pays 

islamiques, i l  est presque iapo- rb’ ' d'en donner un aperçu exact, mais on peut 

né unoins formuler un certain nombre ae considérations généiales à leu r su jet.

i )  Le p o rte feu ille  islamique est constitué en majeure partie  par des dépôts 

en euromonnaie (dont 75 Î  environ sont l ib e l lé s  en dollars des 

Etats-Unis) et par des bons du Trésor, des e ffe ts  et des obligations 

d 'in stitu tion s  fédérales des Etats-Unis.

i i )  Les avoirs en yen Japonais et en deutsche Mark augmentent rapidement.

La majeure partie de ces avoirs est constituée par des ob ligations 

d 'Etat à court terme non négociables dont le  taux d 'in té rê t moyen 

est dî 10 ï .

i i i )  Les placements aux Etats-Unis, au Japon et en République fédérale

d ’Allemagne sont constants ou en expansion, mais i l  s 'a g it  essentiellement 

d'opérations provisoires effectuées surtout entre le  moment où les 

recettes pétro lières 3ont perçues et celui où e lle s  sont dépensées pour
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des projets d 'indu stria lisa tion  et de développement. Qi revanche, les 

placements en liv re s  sterlin gs ont perdu leur popularité en 19T1*-1975» et 

sont demeurés fa ib les  depuis.

iv )  Plus de 10 m illiards de dollars ont été consacrés à l 'o c t r o i  de prêts 

au t i t r e  du mécanisme p é tro lie r  du FMI et à l'achat d 'ob ligations de 

la  Banque mondiale ces dernières années.

v) Les prêts d irects et les  prises de partic ipation  dans le  secteur privé 

des pays dé l'OCDE sont également en augmentation. A insi, l 'O f f ic e  

monétaire saoudien aurait prêté des capitaux à AAT, Dow Chemical, IBM 

et Kimberley Clark tandis que le  Koweït a pris une partic ipation  de 

10 % fl «ma la  M eta llgeselleschaft, producteur de métaux non ferreux 

ayant son sièg*» à Francfort, de lU % dans Daimler Benz et de 25 % dans 

l'en trep r ise  Korf Stahl, et a en outre racheté 15 % des avoirs de 

Volkswagen au B rés il. Par a illeu rs , un groupe de financiers privés 

du Koweït a acheté à Paris un ensemble de locaux à usage de bureaux 

pour 550 m illions de francs français, ce qui constituerait la  plus 

importante transaction immobilière jamais réa lisée  en France.

v i )  I l  est intéressant de noter que les pays islamiques à excédent ne 

manifestent o ffic ie llem en t que peu d 'in té rê t pour l 'o r .  A la  fin  de 

1979, les avoirs en or de l'A rab ie  Saoudite, du Koweït et des Emirats 

arabes unis représentaient moins de L m illiards de do lla rs , so it moins 

de 1 % des réserves mondiales. Bien entendu, i l  en va tout d i f fé 

remment pour les  p a rticu lie rs .

v i i )  Enfin, et ce n 'est pas le  moins important, plus d'un t ie r s  de l'excédent 

est consacré à des investissements dans les  infrastructures et au finan

cement. de p ro je ts , tant localement qu'à l'é tran ger. Les pays à excédent 

ont lancé de vastes programmes pour développer leurs bases économiques 

en faisant porter principalement leurs e ffo r ts  sur la  fabrication de 

produits pétrochimiques el de phosphates et sur la  promotion des 

industries légères et des industries lié es  à l ’ agricu lture. Toutefois, 

leo p lan ificateurs de ces pays savent parfaitement que les capacités 

d'absorption sont beaucoup tro*. ia ib les  pour assurer des débouchés 

suffisants à la  production de leurs industries et que sur les marchés 

des paya déjà industria lisés la  concurrence sera impitoyable. En 

conséquence, i l s  axent de plus en plus les investissements sur le



développement des marchés de leurs voisins islamiques et de leurs 

propres marchés de façon que leurs industries disposent de débouché^ 

naturels lo rsqu 'e lles  commenceront à produire.

De toute évidence, les pays arabes islamiques à excédent font tout ce q u 'ils  

peuvent pour é v ite r  dans la  mesure du possible une situation dans laqu elle  le  

processus de recyclage des capitaux reviendra it, comme l ' a  d it Yusif A. Sayigh, 

de l'OPAEP, "à  tremper une éponge dans le  réservo ir de ressources pétro liè res  

peur la  presser ensuite et en asperger les  marchés financiers occidentaux".

Ces e ffo r ts  ont de nombreux aspects, a insi q u 'i l  ressort du tableau 3 

ci-après. Ce tableau indique les  accords de prêt conclus récemment avec des pays 

de la  Conférence islamique par s ix  institu tions islamiques de développement :

Fonds d'Abou-Dhabi pour le  développement économique des pays arabes (FADDEPA)

Banque arabe pour le  développement économique de l 'A fr iq u e  (BADEA)

Fends arabe de développement économique et soc ia l (FADES)

Banque de développement islamique (BDI)

Fonds koweïtien pour le  développement économique des pays arabes (FKDEPA)

Fonds saoudien pour le  développement (FSD)

Ces types de placements sont considérés comme bien plus Judicieux à long terme 

que l'a ch a t, d-**T»s les  pays in du stria lisés , de biens immobiliers et d 'actions dont 

la  détention a déjà provoqué un c o n flit  d 'in térêts  qui lu i est inhérent -  une 

double contrainte -  du fa i t  que les recettes pétro lières  des pays de l'OPEP ne 

peuvert être mobilisées qu'aux dépens de la  valeur de leurs propres investissements 

en dollars et au détriment de l'économie mondiale.
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Tableau 3

Quelques prêts accordés récemment à des pays islmnigues 
pour leur développement

1 dinar koweïtien (DK) = 3,61* dollars 
1 dinar islamique (DI) = 1 DTS = 1,30 dollar

1 r iy a l de l'A rab ie  Saoudite (RAS) = 0,30 dollar
1 dirham des Bnirats
arabes unis (D.EAU) = 0,27 dollar

Source de Montant
Pays Projet financement Monnaie (m illions)

A lgérie Port de DJidJelli FADES DK 12,0
EDI dollar 7,5

Bahreïn Centrale électrique avec turbines FADDEPA D.EAU 20,0
à gaz pour l 'é le c t r ic i fa t io n FADES DK 5,0

FSD RAS 150,0

Bangladesh Acquisition d'un navire marchand BDI dollar 6,0

Ccmores Importation de produits ra ffin és  
du pétrole

BDI dollar 2,5

E.A.U. » Cimenterie de 530 000 t/an BDI do lla r 10,0

Egypte Aménagement du Canal de Suez FADDEPA D.EAU 60,0

Gambie Importation d'engrais du Maroc BDI dollar U,o

Guinée * Cimenterie de 250 000 t/an FADDEPA D.EAU 16,0
BADEA dollar 1*,85

Guinée-Bissau*Complexe agro-industriel de BDI dollar 65,0
Cumere

Haute-Volta Etude de fa is a b ilité  pour 
l 'in s ta l le t io n  de réservoirs de

BDI dollar 0,097

stockage de pétrole

Indonésie # Cimenterie de 65 000 t/an BDI dollar 9,0

Jordanie Centrale thermique/réseau de FADES DK 5,9
transport d 'é le c tr ic ité FKDEPA DK 5,9

Liban Port de Beyrouth FADDEPA D.EAU 1*0,7
Réseau d 'é le c tr ic ité FADDEPA D.EAU 27,1

Malaisie Port en eau profonde de Bintulu BDI DI 8,0

* Projet dustr ie l
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Source de Montant
Pays Projet financement Monnaie (m illion s )

Mali Route Sevare-Gas BDI DI 6,3

Maroc * Cimenterie de 3 600 t/'jour FADES DK 9,0

Mauritanie* Four électrique de 12 000 tonnes/an FADDEPA D.EAU 16,0
* Aciérie

Agrandissement d'une école 
normale d 'institu teu rs

BDI dollar 0,76

Niger Etude de la  route Niamey-Falingue BDI dollar 0,76

Oman Centre de formation professionnelle BDI dollar 6,2

Ouganda Etude de la  route Arua-Koboko- 
Oraba

BDI dollar o,u

Pakistan * Usine de fib res  polyester BDI dollar 3,6

République* Centrale thermique de Banias FADDEPA D.EAU 56,0
arabe Grande route Tandur-Dir El-Zor FADES DK 6,0
syrienne FKDEPA DK L,ù

Sénégal Route de 71 km, Ziguinchor-Cap 
Skirring

BDI dollar 6,3

Sierra Extension du réseau électrique BADFA dollar 5,0
Leone de Freetown

Somalie Achat d'un p é tro lie r  et d'un cargo 
pour le  transport du b é ta il.

BDI dollar 7,0

Somalie Production de sucre à Juba,
8 000 ha/70 000 tonnes par an

FSD RAS 2 5 M

Soudan Développement des chemins de fe r FADDEPA D.EAU Uo,o
FADES DK 5,0

Matériel d'enseignement 
scien tifique

F'ü) RAS 12,3

Tunisie Projets d'adduction d'eau FKDEPA DK 7,0
FSD RAS 317,5

Ecole nationale d'ingénieurs 
(Gabès) FSD RAS 37,0

Turquie Importation de 120 000 tonnes de 
carburant d iese l BDI dollar 9,0

Yémen * Etude de fa is a b ilité  concernan'- 
une cimenterie BDI dollar o,u
Développement des ports FKDEPA DK 2 ,1*
Etude sur les  ressources en eau 
de Wadi Sihan FKDEPA DK 0,37

Yémen Institu t des sciences et des
demoera- ressources de la  mer BDI dollar 2,0
tique

Source : FADES, Koweït



11 -

I I .  VERS UN MARCHE INTEGRE DES PAYS ISLAMIQUES

Le monde islamique ne pourra re t ire r  des avantages durables de l'é vo lu tion  

de l'o rd re  économique international que s ' i l  é d if ie  une base suffisamment solide 

pour assurer son avenir économique, lorsque les  réserves pétro lières seront 

épuisées. Plutôt que de mettre en place à l 'in té r ie u r  de leurs propres frontières 

une structure in du strie lle  trop importante, entièrement tr ibu ta ire  des expor

tations vers les  marchés mondiaux, les pays p é tro lie rs  islamiques auraient in térêt 

à coordonner leu r développement industriel avec celu i des pays islamiques dépourvus 

de ressources pétro liè res .

Situation économique actuelle  et future du marché islamique

On a é tab li la  projection théorique ci-après de l'ensemble du marché is la 

mique en calculant un certain  nombre d'indicateurs économiques c le fs  pour chaque 

pays e t en les  comparant aux mêmes indicateurs pour un marché commun ex is tan t, à 

savoir la  Communauté économique européenne (CEE) :

i )  Le monde islamique a une population de près de 650 m illions d'habitants, 

qui est plus de deux fo is  supérieure à c e lle  de la  CEE;

i i )  Le taux de croissance du PNB dans les  pays islamiques se situe à 5,1 ï  

par an, so it 2,h fo is  celu i de la  CEE (2,1 %)•,

i i i )  Les exportations to ta les  du monde islamique augmentent au rythme de

25,6 % contre 16,8 % dans le  cas de la  CEE, tandis que les  importations 

s 'accroissent au taux de 38,5 contre l 6 ,U % dans la  CEE;

iv )  La production d 'é le c t r ic ité  a augmenté de 11,8 % par an, contre U,3 % 
dans la  CEE, et la  consommation d 'ac ier s 'a ccro ît de 11,9 ? par an dans 

le  monde islamique alors qu 'e lle  baisse de k,2 % dans la  CEE;

v ) La balance commerciale des pays islamiques accuse un excédent de

32,U m illiards de do lle rs , alors que c e lle  de la  CEE est en d é fic it  de 

1,9 m illia rd  de dollars.

Bien que cette rap id ité de la  croissance so it due au fa it  que les taux de 

base étaient plus fa ib les  lorsque le  développement économique a démarré, le  

rythme de développement du commerce et de l 'in d u s tr ie  dans les  Etats membres de 

la  Conférence islamique est incontestablement aussi rapide, sinon plus rapide, 

que celu i de toute autre région considérée dans son ensemble.
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L 'in tégra tion  économique du monde islamique aurait sans conteste des 

incidences internes et régionales beaucoup plus fo r te s , contribuant à accélérer 

de façc sensible la  croissance, l'expansion de la  production, l'augmentation 

du pouvoir d'achat et le  relèvement des niveaux de v ie .

Les contraintes

Les principales contraintes auxquelles on se heurte sont le  sentiment 

d 'insécu rité  qu'éprouvent les investisseurs éventuels, l 'in ce rt itu d e  qui règne 

quant à la  ren ta b ilité  et à la  gestion des en treprises, a insi que le  manque de 

confiance en l'appréc ia tion  future du cap ita l.

Tou tefo is , les  moyens disponibles pour l 'id e n t if ic a t io n ,  l'é lab ora tion  et 

l'exécu tion  des pro jets ? 'améliorent constamment. Un excellent départ a été 

pris dans ce domaine par les  fonds islamiques régionaux, en particu lie r  la  

Banque de développement islamique, le  Fonds arabe de développement économique 

et soc ia l et la  Banque arabe pour le  développement économique de l 'A fr iq u e , qui 

s'occupent activement d'am éliorer les moyens de donner suite aux p oss ib ilités  

d'investissement. I l  reste encore à fa ir e  cependant, et une forma possible 

d'assistance est exposée ci-après à propos des banques nationales de 

développement.

Etablissement d'un marché islamique intégré

L 'in tégra tion  économique des pays en développement ne peut se ré a lis e r  que 

s i deux conditions essen tie lles  sont remplies : coordination e ffica ce  des 

politiques d 'inves issement des pays membres, et mise en place des moyens permettant 

d'indemniser ceux des participants à des programmes d 'in tégration  qui t ir e n t 

le  moins d'avantages des d ifféren ts  pro jets entrepris. A l'heure ac tu e lle , le  

financement de projets régionaux semble ê tre , sur le  plan opérationnel, le  m eilleur 

moyen de coordonner les politiques d'investissement et d'assurer l 'in té g ra t io n  

des pays islamiques. L'apport de capitaux extérieurs et de technologies étran

gères pourrait être la  meilleure façon d 'organ iser la  coopération dans le  cas 

de participants à des programmes d 'in tégration  qui pourraient s 'estim er désavan

tagés par des projets régionaux. Si certains programmes régionaux n'ont eu Jusqu'à 

présent qu'un 3uccès lim ité , on peut en vo ir  la  raison dans le  fa it  q u 'i ls  ont 

été mis au point exclusivement dans les  lim ites d'un groupe régional, sans p a rti

cipation extérieure. Or, s i les e ffo rts  de développement visaient à combiner les 

moyens financiers extérieurs et les technologies étrangères à l'im pulsion in té

rieure et à la  volonté politique de réa lis e r  la  cohésion régionale, on pourrait 

fo rt bien alors avoir trouvé une formule e ffica ce  d 'in tégration .
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I I I .  COOPERATION TRILATERALE ET FINANCEMENT DES PROJETS DANS LE SECTEUR DES 

BIENS D ' EQUIPMENT ET DANS CELUI DES INDUSTRIES MECANIQUES

La contrainte économique sous-jacente

L 'association entre les  pays pétro liers  islamiques et le  reste du monde 

islamique peut fournir certains des facteurs nécessaires à l 'in d u s tr ia lisa tion .

Les pays pétro liers  peuvent apporter des capitaux et les autres des trava illeu rs  

qu a lifiés , des débouchés correspondant à la  demande de leur population et toutes 

matières premières dont i ls  peuvent disposer. Malgré cela , i l  faut encore toute 

une série  d'autres facteurs de production : des techniques de fabrication , des 

usines et de l'équipement, des cadres pour les  travaux de construction et la  

gestion de la  production, ainsi que des spécia listes  de la  commercialisation.

Pour l'in s tan t tout cela doit être recherché auprès des pays industria lisés e t ,  

flans quelques cas seulement, auprès des pays en développement relativement avancés.

I l  est donc inévitab le que l'assoc ia tion  entre le s  Etats islamiques qui ont du 

pétrole et ceux qui n'en ont pas exige pendant quelque temps encore le  concours 

d'une troisième source qui fournira les facteurs de production manquants, ce qui 

mènera à une rela tion  triangu laire entre un pays disposant d'un excédent de 

capitaux, un pays disposant d'un excédent de technologie (qui pourrait être  un 

pays en développement) et un pays en développement qui n 'a  ni capitaux ni techno

log ie  en trop.

La p ro liféra tion  des projets tr ila térau x  dans le  monde islamique est une 

tendance importante, car e l le  prouve que les  réa lités  économiques fondamentales 

peuvent ]. 'emporter sur les d ifficu lté s  inhérentes à la  constitution, par voie de 

négociation, d 'entreprises transnationales coopératives. Les projets tr ila té rau x  

sont de plus en plus nombreux, et leur t a i l l e ,  leur complexité et leur ingé

n ios ité  ne cessent de c ro ître . La volonté manifestée par un certain nombre de 

partenaires de joindre leurs forces pour surmonter des obstacles te ls  que les 

coûts, les distances et les risques, ainsi que les  problèmes de technologie et 

de commercialisation, se traduit par un e f fe t  de symbiose dans lequel l 'a c t io n  

simultanée des d ifféren tes parties en cause aboutit à des résultats globaux qu'aucune 

de ces parties n 'aurait pu espérer obtenir s i e l le  avait agi seule. Une d ivers ité  

d 'in térêts  étroitement l ié s  peut rendre pro fitab les des projets qui, sinon, 

n'auraient jamais dépassé le  stade du bureau d'études. De nouvelles forces 

économiques mondiales entrent en jeu pour ob liger los entreprises publiques et 

privées à ag ir de concert et à combiner leurs e ffo rts  sur le  plan multinational, du 

fa it  que la  coopération tr ila té ra le  avec d'autres est la  meilleure manière 

d 'atteindre les ob jec tifs  qu 'e lles visent.
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Dans les  accords de coopération tr i la té ra le  qui prennent actuellement 

forme, les  in stitu tion s nationales de financement du développement viennent 

appuyer la  po litiqu e des fonds islamiques, axée sur le  financement de p ro je ts , 

en affectant leurs crédits ou en consacrant leurs fonds d 'a ffec ta tion  spéciale 

à certains secteurs et prcgramme s importants du pays où e lle s  exercent leur 

a c t iv ité . Ces banques nationales de développement assument donc deux fonctions 

stratégiques :

i )  Accroître la  capacité d'absorption des pays bénéfic ia ires e t ;

i i )  Permettre aux fonds islamiques régionaux d 'avo ir  un impact opé

rationnel plus marqué et plus rapide, sans être trop impliquée dans 

le s  plans de développement de t e l  ou t e l  pays.

La partic ipation  des institu tions financières nationales de développement 

à des accords de coopération t r i la té ra le  donne aussi davantage de c ré d ib ilité  

au pro jet lo c a l et contribue à en ren forcer la  gestion, ce qui devrait non 

seulement conférer plus de sécurité aux investissements effectués par des 

organismes extérieu rs, mais aussi améliorer la  ren tab ilité  du pro jet. En b re f, 

la  coopération des institu tions financières de développement à des pro jets 

tr ila té rau x  renforce sensiblement la  confiance des investisseurs.

De ce f a i t ,  les  opérations des in stitu tion s financières de développement 

jouent également un rô le  spécial dans le  cadre de l'ass istance au développement 

des pays islamiques. Bien que le s  institu tions financières nationales de déve

loppement ne soient souvent qu'm  élément de l'in frastru ctu re  financière , e lle s  

Jouent un rô le  important cornue catalyseur. A fin  de poursuivre leurs a c tiv ité s  

de développement à l 'é c h e lle  appropriée, les  intermédiaires financiers le s  mieux 

étab lis  et le s  plus expérimentés qui oeuvrent en faveur- du développement devront 

explorer la  p o s s ib ilité  d 'a t t ir e r  non seulement les  excédents de capitaux dont 

disposent le s  pays islamiques, mais aussi une plus grande part des fonds 

d 'in stitu tion s  financières internacionales te l le s  que la  Banque mondiale et les 

Banques asiatique e ' a frica ine de développement. Une t e l le  m obilisation des 

moyens financiers internationaux est entièrement conforme au concept de 

"complémentarité" appliqué par les  fonds islamiques régionaux.

;
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Les différences formes de coopération -trila téra le

On peut concevoir tro is  formes de coopération t r i la té ra le  :

i )  La première correspond à la  forme trad ition nelle  des accords trila téraux 

d'assistance : i l  s 'a g it  d'un cofirancernent des pro jets de développement 

du 3ecteur public, avec la  collaboration d'une in s titu tion  islamique 

nationale ou régionale de développement.

i i )  La deuxième consiste à aborder d'une manière plus in tégrée le  développement 

d'une zone géographique ou d'un secteur économique, ou encore les 

programmes multinationaux, régionaux et sous-régionaux du Tiers monde, 

avec l'ass istance des pays islamiques qui disposent d'abondantes 

ressources pétro liè res . E lle  couvre également lu  coopération entre les 

fonds islamiques e t les  banques nationales de développement qui 

s 'in té ress1 t  à des secteurs et à des domaines particu lie rs  dans les

*  pays bénéfic ia ires .

i i i )  La troisième forme, qui fa i t  seulement son apparition, peut être qu a lifiée  

d'approche institu tionnalisée et coordonnée et consiste à mettre en

*  place, dans un cadre in stitu tion n el, des mécanismes d 'élaboration t -

d'exécution des programmes. Cette forme de coopération a un e f fe t

m ultiplicateur sur le  volume e t l'im pact des ressources, tant publiques

que p rivées , dont dispose le  monde en développement, e t e l le  contribue 
a

aussi & s ta b ilis e r  le  nouvel équ ilibre des in térêts qui découle de 

l 'é vo lu tio n  structurelle des relations économiques.

Les avant âge s de la  coopération t r i la té ra le

Parmi les  nombreux avantages que la  coopération t r i la té ra le  présente pour 

toutes les parties intéressées, i l  convient de souligner que :

i )  Le pays hôte a la  garantie que les partenaires qui fournissent ia  

technologie et les moyens financiers nécessaires ont tout in térê t, et 

ce, durablement, à vo ir  le  projet réussir du fa it  q u 'ils  y participent.

i i )  En conséquence, le  partenaire qui fournit les moyens financiers et le  

pays hOte ont l'assurance qu 'ils  démarreront avec des insta lla tion s et 

du m atériel correspondant à la  technologie appropriée et q u 'ils  bénéfi

cieront aussi des résultats des travaux de recherche-développement.
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i i i )  Les entreprises tr i la té ra le s  a ttiren t les autres sources possibles

de financement. Les banques internationales, régionales e t nationales 

de développement, ainsi que les  bailleurs de fonds p rivés , préfèrent 

partic iper au financement de projets multinationaux parce que les 

garanties transnationales sont plus larges et réduisent par 

conséquent à un minimum absolu les risques q u 'ils  peuvent courir.

i v )  Les tro is  partenaires peuvent tous fa ire  de leur p ro je t un fournisseur 

régional de l'ensemble du marché islamique.

v ) Le pays hCte peut t i r e r  parti de l'en trep rise  (cornue la  Jordanie le  

fa i t  avec son pro jet de production d'engrais phosphatés) pour renforcer 

d'autres secteurs de l 'in d u s tr ie  nationale en accordant des concessions 

sur les  p rix  de revient aux fabricants locaux qu i, non seulement vendent 

davantage, mais acquièrent des connaissances précieuses grâce à leur 

association avec d'importants fournisseurs internationaux de produits 

in du strie ls .

v i )  Les projets auxquels participent des partenaires des pays à économie 

de marché et des pays à économie p lan ifiée  peuvent aussi assurer un 

certain nombre d'avantages à toutes les parties , notamnent dans l 'e x é 

cution des accords bilatéraux de compensation conclus entre les pouvoirs 

publics.

v i i ) Le pro jet a insi entrepris peut serv ir  de programme de formation interne 

de cadres et de techniciens dans le  pays h8te .

Inconvénients possibles

Certains pays en développement bénéfic ia ires ont exprimé la  crainte que la  

coopération t r i la té ra le  n'aboutisse à une répartition  de la  plus grosse part 

des bénéfices entre le  partinaire industria lisé et celu i qui finance, eux-mi 

n'en recevant que la  portion congrue. Que cette crainte so it fondée ou non, 

cela  dépend de chaque p ro jet e t des dispositions de l'arrangement conclu. En 

principe, cependant, on peut fa ire  v a lo ir  qu'xm arrangement t r i la t é r a l  aura éven

tuellement des inconvénients pour le  pays bénéfic ia ire  parce que le  partenaire 

du paya industria lisé pourrait demander trop cher pour les insta lla tions et 

l'équipement, le s  matières premières ou les éléments à fournir en permanence, ou 

encore au t i t r e  des redevances et honoraires. Une autre crainte fo r t compréhen

s ib le  est c e lle  de vo ir  sous-estimer le  prix des produits exportés par l'u s in e  vers 

le  pays industria lisé associé. De te l le s  appréhensions sont cependant de plus en 

plus en voie d 'ê tre  surmontées.
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x’ropqsiticns concernant le  renforcement des accords de coopération t r i la té ra le

Le système de coopération t r i la té ra le  n 'est nullement p a r fa it , e t l'ONUDI 

s 'in téresse  beaucoup aux améliorations qui pourraient lu i être apportées et aux 

garanties à o f f r i r  aux pays en développement b é n é fic ia ir e !. On pourrait formuler 

à cette fin  les suggestions suivantes :

Assurance contre les  pertes indirectes

Un pays en développement qui acquiert à grands fra is  des insta lla tions 

manufacturières tiendra tout particulièrement à ce que ces insta lla tions soient 

construites de manière sa tis fa isan te, dans les déla is  prévus, aux p rix  convenus 

e t ,  surtout, en accord avec les  garanties de bonne exécution stipulées dans le  

contrat. L'acheteur escompte et. suppose qu'au stade de son exp lo ita tion  coamer- 

c ia le ,  l'u s ine  fonctionnera conformément aux critères  de p le in  rendement fixé  dans 

les  clauses con tractu e lles  in it ia le s .

Cependant, l ’ évaluation de plusieurs contrats internationaux conclus 

récemment montre qu'assez souvent les  acheteurs de pays en développement ont été 

déçus par l'u s in e  et la  technologie acquises auprès de fournisseurs étrangers.

De plus, dans certains cas, l'acheteur a dû supporter le  gros des pertes et 

dommages résu ltant, directement ou indirectement, du fa i t  que le  fonctionnement 

de l'u s in e  ne donnait pas entièrement, voire pas du tou t, sa tis faction .

De nombreux contrats internationaux prévoient une pénalisation du vendeur/ 

fournisseur lorsque les  in rta lla tion s  ne fonctionnent pas correctement ou que 

l'équipement accuse des défa illances. Malgré ces d ispositions, cependant, 

l'acheteur -  en p a rticu lie r  dans un pa/3 en développement -  se trouve souvent 

sans protection lorsque l'u s in e , après avoir a tte in t certains niveaux de performance 

technique au cours des essais "de f ia b i l i t é  ou d 'acceptation", ne parvient pas 

par la  suite à atteindre le  niveau ou la  qualité de production qui étaient prévus. 

Dans de te lle s  circonstances, le  barème de pénalisation prévu au contrat compense 

d iffic ilem en t les immenses pertes qui en résultent directement pour l'acheteur, 

et indirectement pour l'ensemble du pays.

Les critères à appliquer pour le  calcul des primes et certains autres 

aspects financiers et Juridiques complexes sont actuellement en discussion. En 

raison de l'im portante re la tion  de cause à e f fe t  qui ex iste  entre les conditions 

et modalités des contrats et la  réussite du système, i l  a été suggéré que l'adm in is

tra tion  du programme so it centralisée sous le  contrdle d'une organisation 

intergouvernementale patronnée par les Nations Unies. Si un t e l  système pouvait être
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lancé dans de bonnes conditions, i l  contribuerait pour beaucoup à protéger les 

pays en développement qui acquièrent de nouvelles in sta lla tion s de production 

en achetant des usines, de l'équipement et de la  technologie aux pays indus

t r ia l is é s .  Ce fa isant, i l  aidera sérieusement à donner un sentiment de sécurité 

aux banques de développement et à renforcer la  notion de coopération t r i la té ra le

Systèmes de garantie concernerc les investissements interislamiques

Les nouveaux centres financiers du monde islamique ont stimulé le  déve

loppement de toute une série  de mécanismes Juridiques et institu tionnels fa c i

lita n t  les  mouvements de capitaux entre pays islamiques riches et pauvres.

I l  reste aux gouvernements des pays islamiques à adopter tnt code des inves

tissements interislamiques. U  ex iste  néanmoins un "Accord concernant le s  inves

tissements et les  mouvements de capitaux parmi les  Etats arabes". Cet instrument 

Juridique a été approuvé par le  Conseil de l 'u n ité  économique arabe (CUBA) en 

1970 e t amendé en 1973 et 1975. L'accord en question d é fin it  comme suit les 

principes fondamentaux régissant les investissements entre pays arabes :

a) Les capitaux arabes islamiques doivent être  d istincts  des autres formes 

de capitaux et d'investissements étrangers;

b ) Les investissements arabes islamiques doivent recevoir un traitement 

p r io r ita ire ;

c) I l  convient d ’ encourager les  investissements arabes islamiques dans 

des coentreprises islamiques en tant que moyen de promouvoir l ' in t é 

gration économique ;

d) Les conditions et les règ le » d'investissement, a insi que les secteurs 

ouverts aux investissements arabes islamiques à l'é tra n ger , seront 

déterminés par les Etats membres du CUEA et n o tifica tion  en sera fa ite  

au secrétariat général du CUEA;

e ) Les investissements arabes islamiques doivent être tra ité s  comte des 

investissements nationaux;

f )  Les investissements arabes islamiques doivent bén é fic ie r au meins des 

mêmes avantages que les  autres investissements étrangers;

g) La nationalisation et la  confiscation de certains investissements arabes 

islamiques sont interdites àmoins d 'avo ir été approuvées par les pays 

hôtes islamiques.
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On a estimé que l'u n  des principaux obstacles aux mouvements de capitaine 

privés entre pays islamiques riches et pauvres é ta it  l'absence de toute assurance 

couvrant les  risques non commerciaux. C 'est pourquoi un système de garantie des 

investissements interarabes a été in stitu tion na lisé . Les ob jec tifs  de l a  Société 

interarabe de garantie des investissements (IAIGC), créée en 1972 au Koweït, 

étaient doubles :

i )  Couvrir les  investissements à fo rte  participation  arabe islamique par une 

assurance contre les pertes résultant de risques uon commerciaux;

i i )  Promouvoir le  transfert de capitaux à l ’ in térieu r de la  région arabe 

islamique, en pa rticu lie r  pour le  financement de projets interarabes.

Les opérations de garantie portent sur tro is  types de risques non commerciaux : 

i }  nationalisation et confiscation; i i )  non-transférab ilité du principal et des 

dividendes; i i i )  pertes causées par la  guerre ou par des perturbations de l 'o rd re  

public.

Deux caractéristiques fondamentales du système interarabe de garantie présentent 

un in térêt p a rticu lie r  :

i )  Ce système combine deux rô les  complémentaires en ce qui concerne les  

investissements : un rô le  passif par l 'o c t r o i  de garanties, et un rô le  

a c t i f  par la  promotion des p ro je ts ;

i i )  La Charte p révo it la  coopération avec les institu tions régionales et

internationales et avec les  in s t it  ut ions nationales des pays industria

l is é s . L 'a r t ic le  17 exige uniquement une participation arabe islamique 

importante aux p ro je ts , et cette disposition ouvre la  porte arran

gements tr ila térau x .

J)e ce f a i t ,  le  système arabe islamique de garantie Joue déjà un rô le  important 

dans la  promotion du courant de capitaux entre certains pays arabes islamiques 

exportateurs de capitaux et les pays b én é fic ia ires , ce qui encourage directement 

le  secteur privé et l e  secteur public à prendre l ' in i t ia t iv e  d 'in ves tir  dans le  

développement e t ,  indirectement, dans des projets intéressant plusieurs participants. 

Le bénéfice de ce système pourrait être étendu à certains autres pays islamiques 

ou à l'eLsemble de ces pays.
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Bourses de valeurs existant dans les pays islamiques

A l'heure actuelle le  monde islamique dispose de lL  bourses de valeurs :

Bahreïn -  Manama Malaisie -  Kuala Lumpur

Egypte -  Alexandrie et Le Caire Maroc -  Casablanca

Indonésie -  Djakarta Pakistan -  Lahore et Karachi

Iran -  Téhéran Tunisie -  Tunis

Jordanie -  Annan Turquie -  Istanbul

Koweït -  Koweït 

Liban -  Beyrouth

La bourse des valeurs du Koweït, qui ex iste  maintenant depuis 25 ans, est 

la  seule à fonctionner dans un pays à excédent. Se plaçant au huitième rang 

dans le  monde, le  Suk al-avarag -  " le  marché au pap ier", comme les  Koweïtiens 

l'appellen t -  a réa lisé  en 1981 des transactions d'un montant de l 'o rd re  de 

56 m illiards de do lla rs , bien que 39 sociétés seulement y soient cotées.

La mise en place d'autres bourses de valeurs dans les pays islamiques 

augmen tera it la  liq u id ité , la  m obilité et 1 ' indépendance des ressources para- 

publiques et privées pour les  investissements d irects.

IV. COETHREPRISES DANS LE SECTEUR DES BIENS D'EQUIPIMENT ET DANS CELUI DES 

INDUSTRIES MECANIQUES

"Quelle impression cela f a i t - i l  de pouvoir développer 

une économie sans aucune contrainte financière ?

Eh bien, cela vous aide à id e n t if ie r  toutes les autres 

contraintes."

Cheik Hisham Nazer 

Ministre de la  p lan ifica tion  

Royaume d'Arabie Saoudite

Les Etats p étro liers  islamiques concentrent leurs e ffo rts  de développement 

sur les projets à fo r te  in tensité cap ita l et d 'énergie dans les  domaines suivants

Aluminium Liquides de gaz naturel

Engrais Produits pétrochimiques

Gaz naturel liq u é fié  Acier

(v o ir  tableau L ci-après)



Tnblsau 4
aluuins usina b  m i m a »  rr industrio louriss dus «mora m s  ara « b islamojd,
LD P1RTBUIRD ACHJKL8 »  POTSNTIKLS R, U  OU DKEAR, U  «PARTITION EU CAPITAL

A - Installations dont la production dlaarrs ou qui «ont dljl on aarvloa 0 • Installations nu sta¿s dan êtudaa taohnlqunn ou pour lnaquolloa Ion niqoolatloru.
B • Installation* un oonatruotlon ou faisant l'objat do oontrnta fsmas "°a* *>1*“ •vmno***

D » Installation* nu ntada dns Itudsn prAllnlnnlrss
KttuvM di Rm v U m Rifflnulu
pétrel* oltrolibM travaillant

Population {milliarda (milliard* pour
(••tlMtlon) d* btrila) d« dollar*) Produits pétrochimique* Dcrals LOM a hl !•exportâtion il uni al un Aolar

ABABI*
SAOUDIT* T ni 1 lions 165,7

1-B Mitsubishi + O Itoh ♦
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• L'usine sidérurgique ssoudisnns ir a  vai l ie r a  surtout pour lo  aarohl in tériour ot o o llo  du Qatar exportera vers d'autres pays du Golfe* 

t Projeté d'agrandissement* }  Une usine est aotuelleaent reoonstruite A la  su ite d'une explosion qui s 'es t produite en 1977*

§ 11 ex is te  des plane à t r i »  long terme dans le  domaine des produite pétrochimiques à Abou Bhetai et dans oelu l du QRL au Qatar*

q Le Koweït ne prend pas de partenaires oooldentaux.
g L'Arabie Saoudite exige que Isa partenaires étrangers prennent une participation  d'au moins 20 jC| dans oertaine oaa, les  eoolétée étrangères doivent s'engager A acheter une partie le 

la  production*
** Abou Dh-̂ bi est le  prinoipal p.'oduoteur de OHL et de LO K ( f i e  de Dea) dee EAU, et A Rusais, la  produotlon de UHI est un p ro jet de développement p rio r ita ire *

A Dubaï, une partie  de la  production sera u t il is é e  par la  fonderie d'aluminium et le  reste  sera exporté*

Source t F lnanolai Times, Janvier 19&0
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Les autres investissements d'un mentant de l 'o rd re  de 15 m illions de 

dollars portent notanment sur la  création d'usines dans les domaines suivants :

Les résultats obtenus par les  usines créées sont encourageants. A in si, en 

Arabie Saoudite, les  usines d'engrais se révèlent très  p ro fitab les  et l'expérience 

acquise grâce à l'e x p lo ita t io n  d'usines existantes -  le  processus d'apprentissage - 

permet de penser qjie les  projets de la  nouvelle génération seront "v iab les" dès 

leur création.

I l  convient cependant de rappeler que le s  grandes coencreprises industrie lles  

combinant les  apports de tro is  parties -  institu tions finan cières, islamiques, 

participants publics et privés des pays in du stria lisés , et main-d'oeuvre et 

ressources des pays islamiques non pétro liers  -  n'ont commencé à vo ir  le  Jour 

que ces dernières années. I l  convient de souligner aussi que cette conception 

tr i la té ra le  du développement industrie l en est encore aux premiers stades de la  

mise à l'épreuve. Le complexe égyptien Talkha I I  a vu se combiner des fonds 

islamiques et des fonds de l ' IDA avec des services de sous-traitance du Royaume-Uni 

et de l ' I t a l i e ,  tandis que pour l 'en trep r ise  géante AsbuganJ du Bangladesh, i l  a 

été fa i t  appel aux connaissances spécialisées de l 'I r a n ,  de la  République 

fédérale d'Allemagne, de la  Suisse, de 1 'USAID, de 1 'IDA, de la  BAsD ey du 

Royaume-Uni en matière d ’ é tv les  techniques et d 'in gén ierie . I l  est incontes

table que les  membres des équipes qui ont monté ces entreprises complexes ont t i r é  

beaucoup d'enseignements de leurs relations mutuelles, et l 'o n  vo it déjà apparaître 

des experts de la  mise en place d'"ensembles" multilatéraux. I l  faut cependant 

répéter que la  coopération t r i la té ra le  dans le  domaine de l 'in d u s tr ie  lourde 

nécessite une fo r te  dose d'empirisme ( la  coopération b ila té ra le  à d'importants 

projets peut déjà être  elle-même assez d i f f i c i l e ) ,  et qu’ aucun partenaire éventuel 

ne devrait s'attendre à une panacée, mais à une partic ipation  à un processus très 

prometteur qui, tou te fo is , en est encore aux premiers stades de 3on évolution.

Blocs et carreaux de ciment 

Briques

Traitement de la  viande

Produits la it ie r s

Tuyaux en acier

Tuyaux en matière plastique

Acide pour accumulateurs 

Aluminium galvanisé

Verre

Meubles

Tuyaux en amiante-ciment 

EWbouteillage de boissons non 

alcooliques
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Depuis 10 ans, l'QNUDI mène des ac tiv ités  lié e s  à la  détermination des projets 

industriels réa lisables et à l'échange d ’ informations sur les projets qui sont 

dans la  f i l i è r e  ou qui sont déjà sérieusement pris  en considération en vue d’un 

financement m u ltila téra l.

En accord avec les ob jec tifs  de la  présente Conférence, l ’ONUDI a é tab li une 

l is t e  de projets industriels qu’ i l  est question d’ organiser sous forme d’ entreprises 

coopératives dans des pays islamiques non p é tro lie rs  (v o ir  le  tableau 5 c i-après). 

Les données ont été fournies par les  promoteurs des projets (privés et/ou pub lics), 

e t e lle s  sont publiées par le  service du programme de coopération en matière 

d ’ investissements, organe de l ’ OKUDI qui met régulièrement à jour les  données 

reçues.

Le3 13 propositions émanérées donnent une idée générale du type de projets qui 

sont envisagés dans les  pays islamiques. Les pro jets de ce genre comportent des 

avantages mais aussi des risques. Leur succès ne peut ê tre  assuré que s i on Jza 
aborde avec le  souci d ’harmoniser les in térêts . I l  n ’ est pas question que le  plus 

fort des partenaires éventuels gagne tout car, pour que la  coopération tr i la té ra le  

donne de bons résu lta ts , chacun des partenaires doit y gagner quelque chose, sinon 

tous seront perdants à long terme.

Pour que les coentreprises dans le  secteur des biens d ’ équipement et les 

industries mécaniques voient effectivement le  Jour, i l  faut disposer d ’ in fo r

mations et d’ études su ffisantes sur les capacités existantes, la  façon dont e lle s  

sont u tilis é e s , les problèmes rencontrés, les p oss ib ilités  o ffe rtes  et les marchés.

A cette f in ,  i l  faudrait fa ire  appel aux in stitu tion s régionales islamiques du 

financement du développement, comme la  BDI, le  FKDEPA, e tc . ,  ainsi qu'aux in s t i

tutions nationales de financement du développement pour la  préparation des études
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Tableau 5

Propositions de projets industriels intéressant 
certains pays islamiques non pétroliers*

Coût to ta l du 
p ro je t, y compris 
le  fonds de

fa s .

1. Bangladesh

Projet

roulement 
(m illions de 
dollars des E.U.)

Contribution
étrangère
requise

Usine pour la  production de 
325 t/ j de clinker de ciment 
Portland et de U00 t/ j 
d 'acide sulfurique

36,2 Crédits fournisseur, 
technologie. matériel 
et formation

2. République- 
Unie du 
Cameroun

Complexe pour la  production 
de te x t ile s  de coton

28,2 Participation au 
cap ita l, technologie, 
connaissances techniques 
et conmerciales

3. Guinée Fabrique de p iles  sèches 
et d'accumulateurs 
d'automobile

5,2 Crédits fournisseur , 
formation générale et 
connaissances 
commerciales

U. Indonésie Usine de pâtes Kraft 
blanchies de 165 000 t/an

185,0 Crédits fournisseur, 
licences et connais
sances spécialisées

5. Indonésie Usine de produits réfrac
ta ires eu 15 OtîO à 
20 000 t/an

20,0 Participation au 
cap ita l, crédits 
fournisseur , techno
log ie  et formation

6. Malaisie
2

1*00 000 m /an de carreaux 
en céramique

5,0 Coentreprise, 
pro jet c le fs  en main

7- Mali Fabrique de chaussures,
375 000 à 500 000 paires/an

7,75 Coentreprise, gestion 
connaissances 
techniques et 
commerciales

8. Maurice Production de 750 t/an de 
furfural à pa rtir  de bagasse 
locale

2,0 Coentreprise , 
gestion, connaissances 
techniques et 
commerciales

9- Sénégal Production de 1*00 t/an de 
bandes de coton pour 
pansements

3,33 Participation au 
cap ita l, crédits 
fournisseur, techno- 
lo*p.e et connaissances 
spécialisées dans 
d ifféren ts domaines

* Ce3 projets ont été choisis sur une Ü3te établie par le Programme 
de coopération en matière d'investissements de l'ONUDI.
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Pays

10. Sierra Leone

11. Somalie

12. Soudan

13. Haute-Volta

Coût to ta l du 
pro je t, y compris 
le  fonds de 
roulement 
(m illions de

Projet dollars des E.U.)

Usine de 30 000 t/an 125,3
pour la  production de 
sucre de "aune blanc, 
brut et ra ffin é

Cimenterie de 22,25
100 000 t/an

Usine po\x la  production 5 ,0
de 23 t/J de panneaux de 
particules à p a rtir  de 
bagasse

Usine pour la  production 1,5
de IrO 000 à 50 000 
batteries d'automobile 
et accumulateurs 
téléphoniques par an

Contribution 
étrangère 
requise______

Crédits fournisseur, 
gestion, formation 
et connaissances 
techniques

Crédits fourni s sévir, 
gestion, formation 
et connaissances 
techniques

Coentreprise, crédits 
fournisseur, étude 
de fa is a b i l i t é , 
licences et 
connais s ances 
techniques

Participation au 
cap ita l, crédits 
fournisseur,
connaissances techniques 
et formation
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V. BANQUES DE DEVELOPPEMENT DANS LES PAYS ISLAMIQUES

Structure actuelle

Cinq institutions financières régionales pour le  développement et 25 in s t i

tutions nationales ont été créées dans le  monde islamique (vo ir  l'annexe I ) ,  en 

plus d'un certain nombre de banques commerciales loca les qui s'occluent activement 

de financer le  développement. Dans le  passé récent, les fonds islamiques de 

développement ont en général manifesté une préférence marquée pour l 'o c t r o i  de 

prêts à des pro jets, au lie u  de fournir une assistance d 'ordre général pour la  

balance des paiements ou d 'octroyer des prêts pour t e l  ou t e l  programme. I ls  

considèrent en général que l'ass istance à des projets permet de répartir  d'une 

manière plus e ffica ce  les fonds à consacrer au développement et qu 'e lle  exerce une 

influence socio-économique plus directe par l'in term éd ia ire  du processus de 

développement.

Si l 'o c t r o i  de prêts pour des projets la isse  sans aucun doute une plus grande 

latitude pour l'adoption de décisions optimales en matière d'investissement dans 

t e l  ou t e l  cas particu lie r, i l  est cependant évident que, s i le  volume de 

1 ' assistance islamique doit s 'a cc ro ître , i l  sera nécessaire de compléter l 'a s s is 

tance aux projets par l 'o c t r o i  de prêts pour des programmes. IM des principaux 

ob jec tifs  de cette aide est la  "complémentarité", c 'es t-à -d ire  que l'ass istance 

fournie ne devrait pas simplement remplacer les ressources trad ition n e lles , mais 

ven ir s 'a jou ter au volume to ta l des capitaux investis  dans le  monde islamique.

Les fonds islamiques régionaux, par conséquent, ne contribuent en général à 

l 'o c t r o i  de prêts pour des programmes que s i les pays industria lisés et les 

organismes financiers internationaux y participent sensiblement les  uns et les 

autres (en ce qui concerne l'éva lu ation , le  financement, la  technologie, la  

gestion, la  recherche de débouchés, e t c . ) .  Les pays islamiques doivent fa ire  tout 

ce q u 'ils  peuvent pour renforcer leur infrastructure in s titu tion n e lle , en p a rti

cu lier leurs institutions nationales de financement du développement, a fin  

d'assurer l'absorption e ffica ce  de ces fonds supplémentaires et leur a ffecta tion  

à des secteurs qui o ffren t les meilleures perspectives de deroloppement. Une 

approche intégrée de ce genre o f fr e  de plus grandes chances de succès dans la  

réa lisa tion  d 'ob jec tifs  communs de développement, grâce au partage des risques et 

à une participation plus large.
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Outre que les banques nationales de développement contribuent à canaliser 

vers les pays islamiques non p étro lie rs  les fonds islamiques destinés à l 'o c t r o i  

de prêts pour des programmes ou des secteurs p a rticu lie rs , e lle s  aident aussi 

à d iv e rs if ie r  les ressources disponibles pour l'é lab ora tion  et la  mise en oeuvre 

des projets. De plus, ce sont des intermédiaires parfa its  pour l 'o c t r o i  d'une 

assistance financière aux p etites  et moyennes en treprises, ce qui contribue à 

développer l 'e s p r it  d 'in it ia t iv e  dans le  secteur privé a insi qu'à répartir d'une 

manière plus uniforme les  avantages sociaux de l 'in d u s tr ia lis a tio n .

Parmi les fonds arabes, le  Fonds koweïtien a aidé très  activement les 

banques nationales de développement parce q u 'i l  estime qu 'e lles  s ' acquittent de 

certaines fonctions essen tie lles  en matière de développement, par exemple des 

fonctions suivantes :

-  Canaliser le  créd it institu tionnel vers les p etites  et moyennes entre

prises manufacturières;

-  Promouvoir le  secteur privé à des fins de développement;

-  Redistribuer l 'a id e  au développement dana toutes les couches de la  

société;

- Encourager la  formation de chefs d 'entreprise et de main-d'œuvre 

pour les entreprises in du strie lles ;

-  Aider à élaborer et à perfectionner un mécanisme e ffica ce  d'évaluation 

ainsi que des critères de sélection  économique;

-  Promouvoir le  renforcement des institu tions au niveau national.

Développement futur

Le regroupement régional des institu tions financières nationales de déve

loppement qui s 'e s t effectué en Amérique la tin e , en Afrique e t , plus récemment, 

dans la  région de l 'A s ie  et du Pacifique pourrait serv ir  d'exemple aux institu tions 

islamiques nationales de développement, et les  banques nationales de développement 

pourraient fa ire en sorte que les  fonds islamiques de développement soient à rnênm 

de partic iper à leur cap ita l et à l'o r ien ta tion  de leur politique générale. Un 

t e l  geste contribuerait pour beaucopp à sa tis fa ire  une condition essen tie lle , qui 

est d'améliorer la  confiance que les investisseurs ont dans la  gestion, la  

ren tab ilité  et la  sécurité financière de projets industriels des pay3 islamiques
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non pétro liers  qui reçoivent des fonds islamiques pour leur développement.

La participation de fonds islamiques régionaux au capital e t à la  direction des 

banques nationales de développement des pays is In iques donnerait à ces fonds 

l'impression plus nette d'appartenir à une mftae famille et renforcerait leur 

confiance en l 'a v e n ir  et en la  sécurité du portefeuille d'investissements. Cette 

lia ison  multinationale des institutions bancaires de développement sur toute 

l'étendue du monde islamique aurait auaai pour effet d'encourager automatiquement 

la  coordination régionale des décisions en matière d'investissement.

71. RESUME DES OPTIOHS P06S. SUS SUR LE PUUI DI LA POLITIQUE (rWERATJt

Dans un discours q u 'il a prononcé en 1978 à Muiich (Réprdilique fédérale 

d'Allemagne) devant la  Fédération internationale des organisations de travailleurs 

de la  m étallurgie, le  Professeur V. Leontief, Lauréat du prix lobe l, a soulipié

que :

"La hausse sans précédent du prix du pétrole a provoqué une farte alimen
ta tion  des sonnes que les pays peu développés exportateurs de pétrole 
reçoivent actuellement et continueront de recevoir pendant de nc^rejses 
années des pays industrialisés svaneés qui i^o rten t es pétrole. Si me 
part non négligeable 4e l'excédent éventuel ds la  balmice des paiensnts 
est consacrée au financement des importations cour  mates, ce qui permet 
aux pays exportateurs de pétrole de relever rapidement le  nivean de leur 
i mim— iitiiTi et de leurs investissements in térieurs, me part iaportente 
de cet excédent reprend sous la  foeme de prêts la  irhemin des pays indus
tria lisé s . Cela met ces derniers pays an mesura ds maintenir leurs inves
tissements intérieurs et leur crus immat ti;*i i  us niveau pins élevé que 
celui q u 'ils  pourraient se permettre s 'i l  leur fa lla it  payer leurs impor
tations coûteuses de pétrole par an ecaroissemsnt ds leurs exportation* -

Or, s i l'excédent com ercial acqpis par les pays e^ortateurs de pétrole 
(excédent qui retourne à l'heure actuelle vers les pays industrialisés 
développés sous la  Anne d'investissement de capiteux et de prêts) avait 
au contraire été prêté aux paya peu développé* pauvres ou investi dans ces 
pays, ces derniers pourraient à leur tout le  consacrer à une au^entation 
de leurs importations en provensnce dea pays industrialisés qui achètent 
vin pétrole. 11 sa fa it juste meut que le  niveau de cas importations supplé
mentaires correspond de très près au volume des déficits coamerciaux 
extérieurs que les pays peu développés pauvres devraient, d'après les 
projections mentionnées ci-dessus, être en mesure de supporter pour 
rattraper lentement leur retard sur les pays développés.”

La hausse que le  prix du pétrole a accusée su cours des cinq dernières 

années a créé une nouvelle catégorie de par* en développement "riches-pauvres", 

dont 12 appartiennent au monde islamique* A l'exception de l 'A lg é r ie ,  de l 'I r a n ,  

de l'Ir a q  et de l'Indonésie, ces pays islamiques pourvus de pétrole ont des 

difficu ltés i  investir une grande partie de leurs excédents financiers dans leur
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propre économie, parce que leur base de ressources est é tr o ite , parce q u 'ils  

n'ont pas d 'agricu lture bien développée, et parce que leu r population n 'es t 

pas assez nombreuse. A cause de ces lim ites à leur capacité d'absorption, le  

gros des ressources financières énormes dont ces pays disposent doit ê tre  in vesti 

hors de leurs frontières a fin  qu 'ils  puissent soutenir leur économie in térieure 

et leur niveau de v ie  à l 'a v en ir  lorsque les  réserves de pétrole seront épuisées, 

i l  faut tou tefo is  souligner que, s i les  excédents financiers peuvent à court 

terme être essentiellement investis dans le  secteur immobilier et dans des 

sociétés géantes des pays industria lisés, cela  pourrait cependant créer à long 

terme un co n flit  d 'in té rê t entre les pays industria lisés et les pays islamiques 

exportateurs de pétro le dans les secteurs autres que l 'in d u s tr ie  p é tro liè re .

En revanche, les  investissements extérieurs seraient incontestablement une 

source de puissance économique et sociale future s ' i l s  éta ient d irigés vers les  

pays islamiques non pétro lie rs  en vue de financer la  production agrico le e t des 

industries complémentaires dans le  cadre d'un marché commun islamique in tégré. 

Pour atteindre cet o b je c t if ,  i l  faut in c ite r  suffisamment les  pays p étro lie rs  à 

u t il is e r  leurs fonds pour la  création d'un t e l  marché commun islamique. En 

dernière analyse, cela ne peut se fa ire  que s i la  volonté po litiqu e nécessaire 

existe e t s i  l 'a n  prend des mesures réa lis tes  pour accro ître la  confiance des 

investisseurs sur tro is  plans : sécurité des investissements régionaux, perspec

tives  de percevoir un revenu courait satis fa isant et chances de v o ir  le  cap ita l 

s 'apprécier à l 'a v e n ir  malgré l 'in f la t io n .  Dans la  pratique, la  meilleure façon 

d'aboutir à l 'in té g ra tio n  régionale est de comencer projet par p ro je t, étant 

donné que des succès assurés peuvent constituer le  m eilleur encouragement à 

réa liser la  cohésion régionale. Sous pensons aussi que l'a ssoc ia tion  d'un parte

naire d'un pays industria lisé ou en développement qui s o it  en mesure de fournir 

de la  technologie, des insta lla tions et de l'équipement, des capitaux, des cadres 

et des services d'expert3 pour l'écoulement de la  production n 'est pas seulement 

indispensable pour l'ob ten tion  de ces facteurs de production, mai3 qu’ e l le  peut 

aussi, au stade in i t ia l ,  constituer un sérieux lian t propre à favoriser l ' in t é 

gration économique. Afin d'améliorer l 'e f f i c a c i t é  de la  coopération t r i la t é r a le ,  

i l  est suggéré de prendre les mesures suivantes : mettre au point des accords- 

cadres pour chacun des tro is  pays participants , coordonner le  redéploiement des 

industries des pays industria lisés vers les pays en développement pour assurer 

l'in d u s tr ia lisa tion  du monde islamique, in stitu er des systèmes d'assurance contre 

les pertes indirectes et améliorer les  systèmes de garantie des investissements 

interislamiques . i l  est vivement préconisé aussi que les banques nationales de 

développement servent d'intermédiaires financiers pour aider à id e n t if ie r  et à 

préparer des projets susceptibles d 'intéres3er les  banques, â développer l'esp r: *:
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d 'entreprise et les petites et moyennes entreprises, e t à a t t ir e r  dans 

l 'in d u s tr ie  des pays islamiques les capitaux étrangers et les fonds provenant 

de l'exporta tion  de pétrole par des pays islamiques. I l  est suggéré également 

que les  banques nationales de développement des pays islamiques soient in ter

nationalisées de manière à ren forcer la  confiance des investissements panisla- 

miques. Enfin, i l  est recomnandé que de nouvelles bourses de valeurs soient 

ouvertes dans les  pays islamiques a fin  de m obiliser les fonds publics et privés 

et de canalis e r  ces fonds vers des industries viables implantées dans les lim ites

d'un marché islamique intégré.



ANNEXE I

Institu tions nationales de financement du développement dans les paya islamiques

E f fe c t i f
Institu tion Appartenant à Capital autorisé Créée en A c tiv ités  opérationnelles approximati f

AFGHANISTAN 

Industrial Bank o f Gouvernement 900 m illions 1973 Financement de pro jets  in d u s tr ie ls , 50
Afghanistan 
P.O.B. IJ4» Jada 
Maivand 
Kaboul
Tel. 233U1-U5 
Cable/Télex : 
IDBAKABUL

afghan d 'afghanis conseils financiers et assistance 
financière à la  p e tite  industrie; 
3UU m illions d'afghaniB engagés en 
1976/77 pour 12 pro jets

ALGERIE

Banque algérienne Gouvernement 100 m illions 1963 La Banque est chargée d ’ é ta b lir  des n. c
de développement, algérien de dinars contacts avec d 'autres in stitu tion s
immeuble Joly algériens financières du monde arabe, en p a rti-
38, Av. Franklin cu lie r  dans le  cadre de la  po litiqu e de
Roosevelt coopération avec les  pays d 'A frique.
Alger
Tel. 601 329

Quelque 15 m illia rds de dinars algériens 
engagés en 1976 tant à l 'in té r ie u r  qu’ ü

Câble/Télex : 
BADEV Alger

l 'e x té r ie u r

ARABIE SAOUDITE

Saudi Industrial Gouvernement 3,5 m illia rds
Development Fund saoudien de r iya ls
P.O.B. *4ll*3, Al d'Arabie
Washam Saoudite +
Riyad 5,25 m illia rds
Tél. 33755 pour des projets
Câble/Télex : r e la t i fs  à
BANKSINAIE/2OO65 
SIDFU*'D SJ

l 'é l e c t r i c i t é

1971» Développement des entreprises indus- 230
t r ie l le s  privées d 'Arabie Saoudite, et 
en p a r ticu lie r  de l 'é le c t r i f ic a t io n  du 
pays; 1,9U m illia . d de riy& ls accordés 
en 1976/77 pour lU3 proJetB au to ta l
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E ffe c t i f
In stitu tion Aoparuenant à Capital autorisé Créée en A c tiv ités  opérationnelles approximatif

BANGLADESH

Bangladesh Shilpa
Bank, P.O.B. 975, 
Agrani B ah an 9 
Dacca
Tél. 2821U5-U9
Câble/Télex : 
PRAKALPA

Gouvernement 
du Bangladesh

100 m illions 
de takas

1972 M obiliser des ressources financières 
in térieures et étrangères pour 
promouvoir le  développement indus
t r i e l  du Bangladesh. Quelque 70 
pro jets avaient reçu 97 m illions de 
takas sous forme de prêts en
1976/77

6»t0

EGYPTE

Development 
Industrial Bank 
Post O ffice  Bag 
110 Galaa St.
Le Caire
Tél. 970105, 938875 
Câble/Télex : 
DEVBANK/26t*3 
Dibank UN

Banque
centrale
d'Egypte

10 m illions de
liv re s
égyptiennes

1975 Financement d 'en treprises indus
t r ie l le s  loca les  et d 'en treprises créées 
en commun avec des partenaires 
étrangers. En 1976/77, des prêts se 
ch iffran t à quelque 23,5 m illions de 
liv re s  avaient été accordés pour 365 
p ro je ts .

280

GABON

Banque gabonaise 
de développement 
B.P. 5, Avenue 
Ballay 
L ib re v ille  
Tél. 721^3, 722U89 
Câble/Télex : 
CREDIGABON 
LIBREVILLE/514 3060

Gouvernement
gabonais

U m illia rds de 
francs CFA

I960 La moitié des ressources de la  Banque 
gabonaise de développement est 
actuellement a ffec tée  à des pro jets 
industrie ls  locaux. 2k p ro jets de ce 
genre financés en 1976

100
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Institu tion Appartenant à Capital autorisé Créée en A c tiv ité s  opérationnelles
E f fe c t i f  
appr imatif

HAUTE VOLTA

Banque nationale 
de développement 
B.P. 1U8 
Ouagadougou 
Tel. 329-9^/97/98 
Câble/Télex :
BANADEVEL 
OUAGA/5225 UV

Gouvernement 
volta ïque :
72, 73 %
cinq autres 
participants 
détenant 22,7 %

1,1 m illia rd  de 
francs CFA

1962 Prêts pour des pro jets concernant 
essentiellement l 'a g r icu ltu re  et 
les agro-industries. En 1975/76, 
7 pro jets avaient reçu au to ta l 
5,6 m illions de francs CFA

U o

INDONESIE

Bank Pembangunan 
Indonesia, P.O. 
B. 1*40, J a l an 
Gondangdia 
Lama No. 2-U 
Djakarta 
Tél. 3l*988l-3 
Càble/Télex : 
BAPINDO/OIÌ1U21Ì

Gouvernement
indonésien

50 m illia rds de 
roupies

I960 Financement de l 'in d u s tr ie ,  des 
transports, du tourisme, et des 
p e tites  entreprises manufacturières. 
En 1976, la  Banque avait engagé 38 
m illia rds de roupies dans 79 pro jets 
in du strie ls , dont 55 % pour des 
fabriques de ciment et de papier

780

IRAN

Industrial Credit 
Bank
Ateshkadeh Av. 
Téhéran 
Tél. 30lU3^-9 
Câble/Télex : 
BANKSANATI 
212839 ICB IR

Gouvernement
iranien

8,6 m illia rds de 
r ia is

1956 Près de 3I4 m illia rds de r ia is  engagés 
en 1976/77 pour 198 p ro je ts . L'accent 
est mis sur les  moyennes entreprises 
et la  décentralisation géographique 
de 1 ' industrie

300

I



Institu tion Appartenant à Capital autorisé Créée en A c tiv ité s  opérationnelles
E f fe c t i f
approximatif

JAMAHIRIYA ARABE 
LIBYENNE

The Industrial and 
Real Estate Bank 
o f Libya
P.O. B. 2297 
Shouman St. Fashlun 
T rip o li 
Tél. Ué031-3 
Câble/Telex : 
SANABAK/20309

Gouvernement
libyen

1*5 m illions de 
dinars libyens

1965 Financer l 'in d u s tr ie  et le  
batiment dans le  pays; 109 
pro jets avaient reçu au to ta l 
39 m illions de dinars en 1976

n. c

JORDANIE
Industrial Gouvernement 6 m illions de 1965 Octroi de prêts a llan t Jusqu'à 60
Development Bank Jordanien dinars 50 % du coût des pro jets dans
P.O. B. 1982, 37 t ; Jordaniens l'in d u s tr ie  ou le  tourisme : 3,5
Majles Al-0mmeh banques privées : m illions de dinars Jordaniens 1
St. Jabal - 63 % prêtés en 1976 pour 63 pro jets UJVJÌ
Aon an
Tél. : 1*2216-9 
Càble/Télex : 
BAN KSINAI/131*9 
IDB JO

industrie ls

KOWEIT

The Industrial Gouvernement 10 m illions de 197*« Financement de coentreprises à 75
Bank o f Koweït Koweïtien : dinars partic ipa tion  loca le  et étrangère
P.O. B. 311*6 1*9 % koweïtiens 22 pro jets avaient reçu 22,1*
Safat Ctaan St. Secteur privé : m illions de dinars en 1976
Koweït
T é l. : 1*1*2000-9 
Càble/Télex : 
BANKSENAEY
21*69 KT

51 %



Effectif
Institu tion

LIBAN

Appartenent à Capital autorisé Créée en A c tiv ité s  opérationnelles approximatif

Banque nationale 
pour le  dévelop
pement de 
l 'in d u s tr ie  et 
du tourisme 
B. P. 81*12 , rue 
Fouad Chebab 1mm, 
SNA, Tabaris 
Beyrouth 
Tel. 2l* 03 70-3 
Câble/Télex : 
INMABANK

Gouvernement 
(51 * )  et 1*6 
banques (1*9 %)

60 m illions de
liv re s
libanaises

1971 Promouvoir le  développement de 
l 'in d u s tr ie  et du tourisme par 
le  financement de pro jets à moyen 
et à long terme dans le  cadre de la  
po litiqu e de développement 
économique de l 'E ta t

30

MALAISIE

№e Develoment 
Bank o f Malaysia 
Ltd. P.O.B. 2352 
17 Jalan, Melaka 
Kuala Lumpur 
Tel. 290632 
Câble/Télex : 
RANKMAJU

Gouvernement 
malaisien :
92.5 %>
secteur privé :
7.5 K

100 m illions de 
dollars malaisiens

1973 Financement de p ro jets  dans le  
secteur indu strie l et le  secteur 
du tourisme; 1*7 p ro jets pour 
15 m illions de dollars malaisiens 
en 1976

110

MAROC

Banque nationale 
pour le  dévelop
pement économique
B. P. 1*07
12, place des

Gouvernement 
marocain 
1*8,51* %
secteur privé 
51,1*6 %

70 m illions 
de dirhams

1959 Financement de p ro je ts , portant de 
plus en plus sur des pro jets de 
moyenne dimension. Au to ta l 
858 m illions de dirhams avaient été 
accordés pour 75 pro jets en 1976

11*0

Alaouites
Rabat
Tel. 261*1-3 
Càble/Télex : 
BADMAROC/Rabat 
319>*2
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Institu tion Appartenant à Capital autorisé Créée en A c tiv ité s  opérationnelles
E f fe c t i f
approximatif

OUGANDA

Uganda
Development Bank 
P.O. B. 7210 
lU Parliament Av. 
Kampala 
Tel : 307^0

Gouvernement 
ougandai s 
Banque de 
l'Ouganda

100 m illions de
sch illin gs
ougandais

1972 Financement de projets concernant 
des entreprises publiques et 
privées. Huit p ro jets industriels 
en 1976 pour un to ta l de 1*0 
m illions de sh illin gs  ougandais

80

PAKISTAN

Industrial 
Development Bank 
o f Pakistan
P.O. b . 5082
Wallace Rd., 
Karachi 
Tel. 228535-9 
Câble/Télex :
INDEBA/23722
IDBP PK

Gouvernement
pakistanais

50 m illions de
roupies
pakistanaises

196l Financer et aider les  p e tites  et 
moyennes entreprises indu strie lles  
du Becteur privé. En 1976/77»
102,5 m illions de roupies accordées 
à un to ta l de 69 projets

680

REPUBLIQUE-UNIE 
DU CAMEROUN

Banque camerou
naise de déve
loppement 
B.P. 55 , rue du 
Mfoundi,
Yaoundé 
T e l. : 220067 
Câble/Télex : 
BANCAD/8225 kn

Gouvernement 
camerounais :
99,33 * ,
secteur privé : 
0,67 %

1 , 5  m illiard  
de francs CFA

I960 Finance deB projets conformes au plan 190 
national et concernant des entre
prises publiques et privées. En 
1976/77, 12 millions de francs CFA 
accordés à il* projets

I



In stitu tion

SENEGAL

Union de banques 
sénégalaises 
B.P. 56
17 , Boulevard 
Pinet Laprade 
Dakar
Tel. 51188

Appartenant à

Gouvernement 
sénégalais : 
75,5 Í ,  
secteur privé
2U.U %

Capital autorisé Créée en

2 m illia rds 196l
de francs CFA

E ffe c t i f
A c tiv ité s  opérationnelles approximatif

Investissements dans les  secteurs 380
industrie ls  auxquels les 
autorités publiques ont accordé 
la  p r io r ité .  Au to ta l ,
2 ,U m illia rds de francs CFA 
engagés en 1976 pour 13 projets 
industrie ls

SOMALIE

Somali Gouvernement 200 m illions de
Development Bank somali sh illin gs
P .0. B. 1079 Somalis
Mogadiscio 
Tel. : 38000,
32028
Câble/Télex :
BANKHORUMAR 
635 SDB MOG SR

SOUDAN

Sudan Gouvernement 500 m illions
Development soudanais de dollars des
Corporation Etats-Unis
P.O. B. 710
69 A fr ica  Road
Khartoim
Tel. : 79536,
795UO
Câble/Télex :
DECORPA27 KM

1968 De 3969 à 1976, 61* ,5 % des prêts 120
de la  Banque, représentant 
l l6  m illions de s h i l l in g s , ont 
été accordés à 53 projets 
industrie ls  dans le  cadre du 
programme de développement de la  
Somalie

197^ Octroi d'une assistance financière 60
technique et administrative à des 
projets rentables danB l 'a g r i 
culture, l'indu strie  et le  secteur 
des services

1
UJ
00

I
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Institu tion

SOUDAN

The Industrial 
Bank o f Sudan 
P.O. B. 1722 
United Nations 
Square 
Kh art o un 
Tel. : 71223, 
71283
Câble/Télex : 
SANAIEA56

TUNISIE

Banque de
Tunisie pour le
développement
économique
68, av. Habib
Bourguiba
Tunis
Tél. : 2U5600 
Câble/Télex : 
SNITUN/12382

TUNISIE

Appartenant à

Gouvernement
soudanais

Gouvernement 
tunisien : 
29,5 %i
SFI, banques 
libyennes, 
koweïtiennes 
et autres, 
70, 5 %

Capital autorisé Créée en

5 m illions de 196l
liv r e s
soudanaises

10 m illions de 1959
dinars

A c tiv ité s  opérationnelles
E f fe c t i f
approximatif

Prêts pour le  développement de 60
l 'in d u s tr ie  p rivée ; en 1976, 
un to ta l de 2,1 m illions de 
liv re s  soudanaises accordé à 
12 projets

Financement de projets et 180
nscistance au secteur privé.
En 1976 la  Banque avait accordé 
des prêts à 127 p ro jets pour un 
to ta l de 22 m illions de dinars eu'O

Société tuni
sienne de 
banque
1, av. Habib
Thameur
Tunis
Tél. : 258 000 
Oâble/Télex : 
SÜTUBANK 12376

Gouvernement 
tunisien :
52 %
secteur privé :
U8 %

*4 m illions de 
dinars + 
fonda de 
67 m illions de 
dinars

1958 Prêts pour deB projets concernant 1 *400 
essentiellem ent le  tourisme, les 
transports, le  bâtiment et les 
matériaux de construction. En 1976.
212 pro jets  avaient bénéfic ié  de 
prêts se ch iffran t à un to ta l de 
15,3 m illions de dinars



Institution Appartenant à

TURQUIE

Hie State Gouvernement
Investment
Bank
Mi l l i  Mudafaa 
Cad. 20 
Bakanliklar, 
An k ai’a
Tel. : 256310 
Câble/Télex : 
YATIRIMBANK/ 
I 2606 DYB

turc

Capital autorisé Créée en

2 m illia rds de 196U
lire s  turques



F

A ctiv ités  opérationnelles

La Banque assure le  financement 
de pro jets concernant des 
entreprises économiques d ’ Etat. 
Bi 1976, e l l e  avait engagé au 
to ta l 11 m illiards de l ir e s  
turques pour 7** projets

1
t--0
1

E ffe c t if
approximatif

170
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ANTJEXE I I

Le marché de J a Conférence islamique, exportations to ta les

»

1978-1979 
(m illions de 

d o lla rs )

Taux composé 
d'accroissement annuel 

(pourcentage) 
1973-1978________

Afghanistan
Algérie
Arabie Saoudite 
Bahreïn 
Bangladesh 
Egypte
Qnirats arabes unis
Gabon
Gambie
Guinée
Haute-Volta
Indonésie
Iran
Iraq.
Jamahiriya arabe libyenne
Jordanie
Koweït
Liban
Malaisie
Mali
Maroc
Niger
Oman
Ouganda
Pakistan
Qatar
Rét- Jbl5 • arabe syrienne
Républi. -Unie du Cameroun
Sénégal
Sierra Leone
Somalie
Soudan
Tchad
Tunisie
Turquie
Yémen
Yémen démocratique

Total, marché de la  Conférence

322 n.c.
5 860 25

37 9U0 37
1 890 32

U00 n.c.
1 7U0 9
9 050 38

393 26
58 n.c.

330 U8
55 22

11 600 120
22 550 29
11 010 Ul
9 500 22

300 32
10 U60 26

625 0
5 937 U5

9k 12
1 510 n

262 33
1 510 36

590 16
2 051 18
2 320 30
1 050 25

802 17
U ll lU
122 1
8U lU

518 U
99 21

i  n o 21
2 280 12

7 lU
221 20

1U5 06l 25,6

U58 5UU 16,8Total CEE
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ANNEXE I I I

Le marché de la  Conference islamique, importations to ta les

Taux composé
1978-1979 

(m illions de 
d o lla rs )

d'accroissement annuel 
(pourcentage)

_______l?T?-l?T8________

•

Afghanistan 681 n. c.
A lgérie 7 820 27
Arabie Saoudite 22 850 63
Bahreïn 2 OUO 32
Bangladesh 1 29U n. c.
Egypte 6 730 1*9
Bnirats arabes unis 1* 890 1*3
Gabon 831 1*1*
Gambie lL l n. c. à.
Guinée 280 31
Haute-Volta 209 28
Indonésie 6 770 22
Iran 19 190 1*1
Iraq, 5 800 1*5
Jamahiriya arabe libyenne 6 1U0 28
Jordanie 1 500 35
Koweït U 610 31*
Liban 1 700 6
Malaisie 5 265 n. c.
Mali 203 10
Maroc 2 970 21
Niger 270 26
Oman 9kj 52
Ouganda 2l*l 8
Pakistan k обо 1*6
Qatar 1 190 1*1*
République arabe syrienne 2 U50 32
République-Unie du Cameroun 1 050 26
Sénégal 625 17
Sierra Leone l8 l 9
Somalie 201 22
Soudan 1 190 22
Tchad 181* 18
Tunisie 2 120 25
Turquie 1* 5U8 17
Yémen 1 11*0 67 0
Yémen démocratique 321* 17

Tota l, marché de la  Conférence 112 635 30,5

Tota l, CEE i+6o 1*30 16 ,1*
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ANNEXE IV

Le marché de la  Conférence islamique. eonsomaation d 'a c ie r—./

L97T Taux composé
(m illie rs d ' accroissement
de tonnes (pourcentag
métriques) 1972-1977

Afghanistan 2h 81
Arabie Saoudite 1 969 28
A3 gérie 1 973 . 22
Bahreïn 7U 9
Bangladesh 79 -57
Egypte 1 010 -  1
Gabon 129 11
Guinée 179 U
Indonésie 1 210 7
Iran k 689 21
Iraq 709 9
Jamahiriya arabe libyenne 630 6
Jordanie 88 20
Koweït 630 27
Liban 2U2 -11
Malaisie 636 -25
Maroc 806 18
Ouganda 10 -11
Pakistan 673 83
République arabe syrienne 591 16
Sénégal 72 5
Sierra Leone 12 -  6
Soudan 17U 16
Tunisie 381 k
Turquie 5 12U 12,2

Tota l, marché de la  Conférence 22 llU 11,9

Tota l, CEE 101 018 -  U ,2

annuel

a/ On n'a pas fa i t  figu rer dans le  tableau les  Etats membres pour lesquels 
on ne dispose d'aucune donnée concernant la  consommation d 'a c ie r .
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ANNEXE V

Le marché de la  Conférence islamique : Production d 'é le c t r ic it é  et
consommation d' énergie

Production d 'é le c t r ic it é ünnsnm»«t.i nn
a'-gasrgie,

Taux composé par habitant
(m illions d'accroissement annuel (équivalent
de KWh) (pourcentage) charbon en kg)
1918___ 1973-1978 1976

Afgtm istan ri.c . n .c. 75
A lgérie 1* 650 15 730
Arabie Saoudite 2 500 20 2 927
Bahreïn 896 27 11 998
Bangladesh 1 1*70 10 1*5
Egypte 13 000 10 1*73
fini rata arabes unis 700 22 13 222
Gabon 1*56 22 1 279
Guinée 500 1 93
Haute-Volta 70 lU 18
Indonésie 3 500 10 285
Iran 18 000 15 1 1*90
Iraq 5 000 16 725
Jamahiriya arabe libyenne 1 500 21 1 539
Jordanie 600 19 527
Koweït 6 020 13 9 198
Liban 1 600 1 533
M alaisie 70 12 30
Mali 98 7 27
Maroc 3 590 8 273
Higer 70 7 35
Oman 550 33 696
Ouganda 725 -3 28
Pakistan 2 000 22 1 1*02
Qatar 900 20 25 236
République arabe syrienne 2 OUO 11 71*1*
République-Unie du Cameroun 1 350 1* 98
Sénégal U55 5 156
Sierra Leone 200 -1 112
Somalie U5 2 1*7
Soudan 810 15 11*3
Tchad 61 1* 23
Hmisie 1 790 13 1*56
Turquie 21 600 13 7U3
Yémen 65 18 1+1
Yémen démocratique 180 -1 321*

Total, marché de la  Conférence 97 06l 11,8 2 106

Tota l, CEE 1 182 900 U,3 1* 881*



ANNEXE VI

QUANTITY OF ISLAMIC COMMUNITY PRODUCTION FOR SELECTED COMMODITIES 
AND THEIR SHARE IN WORLD PRODUCTION (1976)
VOLUME DE LA PRODUCTION DE QUELQUES PRODUITS DANS LA COMMUNAUTE
ISLAMIQUE ET PART DANS LA PRODUCTION MONDIALE

(1000 metric tons except 
wbts specified otherwise)

(1976)

(lOOO tonnes métriques quand 
Vanité n'cat par précisée

Community Share in world
Product production production Produit
end etunit ■Production Part liant is unit*

qHtiffn/nffvffffr* production mondial*

Natural rubber 2505 7035 Caoutchouc naturelCrude petroleum 1337 591 46.70 Pétrole brutUn-bearing ores (mX) 85 832 4033 Minerais stannifères f£.m.)Mutton and lamb meat 1622 2433 Viande de mouton et dopneeuCrude olive'ofl 378 2342 Buüe d'olioe.brut
Live sheep (1000 beads) 215 865 2034 Cheptel rotn (1000 tête»)Natural phosphates 23 625 1933 Phosphates naturels
Rke 60 384 1438 Rà
Rijneotton 1610 1333 Coton brutCoffee beans 466 1233 Groin** de café
Manftnese-bearing ores 2180 1233 Minerast manfonétiférer
Natural gasoline 3 344 1237 Emane* naturelle
Cotton yam, pure 577 1137 Filé* de coton, naturel»
Jbromiu m-bearing ores 438 1339 Minerai* chromifèrt*
Lorries, assembled (number) 48366 1032 Cernions, assemblés (nombre)
Live cattle (1000 beads) 127 777 1034 Cheptel bovin (1C0C têtet)
Tobacco 594 1033 Tabac
Wheat 43 395 1037 Blé 3
Swwnwood (1000 cubic m.) 8303 834 Sciages (1000 m
Cocoa 106 731 Cacao
Butter 379 6.09 Beurre
MDk 25175 5.80 Lait
Raw sugar 4 5/7 5.44 Sucre brutCement 37 310 5.08 C ¡nientRefined sugar 2467 4.79 Sucre raffine
Lead-bearing ores 138 4.09 Minerais plombifèret

Journal o f  Economie Co-operation among Islam ic countries,
Angara, ju i l le t  1980

Source:
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ANNEXE VII

AVERAGE ANNUAL RATES OF GROWTH OF MONEY SUPPLY, GNP and CONSUMER 
PRICES (1973-78)
TAUX D ’ACCROISSEMENT ANNUELS MOYENS DE L A  MASSE M ONETAIRE, D U  PNB et DES
PRIX A LA CONSOMMATION (l<37^-197fl)

(p«eenta*es) (poutcantages)

Moocy xuppiy GNP Consumer
(ament prices) pikes:

PNB Prix à la
Мате monétaire (prie courante) cons опт at ion

Aif«ii 23JL 26.4 103 AlgérieMwib T in 193 Bahrein
Bufbdeh 1RS 223 163 Bangladesh
Cuatiooa 213 133 133 Rép. U.du CamerbunChad 233 — 93 Tchad

Gabos 313 40.9 163 Gabon
Gambia 123 233 143 Cambia
Iadooeaa 303 26.4 193 Indonésie
Ins 313 303 153 ban
b»4 323 443 83 Iraq
Jordan 2L6 203 123 Jordanie
Knvait 293 163 83 Кошек
Libyan A. Jam. 293 26.4 73 Jamahiriya a. lib.Malayria 143 143 63 MaiauieЦрттНшм 223 83 113 Mauritanie

Morocco 293 IS3 113 Maroc
Niger 243 . _ 13.6 Niger
Oman 333 «го 483 Oman
Pakistan 153 203 143 Pahiatan
Saudi Arabia U 3 40.7 18.7 Arabie Saoudite
Senegal 23A 123 123 Sénégal
Somalia V 3 • mm 14.4 Somalie
Sodas 293 25 £ 173 Soudan
Syria 29 £ 26£ 413 Rép. a. syrienneTunisia 163 16.1 6.4 Tunisie

Turkey 323 333 243 TurquieUfanda T in 37.7 493 Ouganda
UJLE. 423 443 го* EJL.U.
Upper VolU 20 £ «го 15.4 Haute-Volta
Yemen ЛЛ. 60 3 323 223 Yémen,
Yemen PJD Л. 29.1 — 10.0 Yémen, démocratique

Source: Journal of Economic Co-ooeratior. amona: Islamic Countries,
Ankara, Ju ille t x98o
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ANNEXE V i l i

CENTRAL BANK POSITIONS, 1978 
B ILA N  DES BANQUES CENTRALES. I 97S

(müljooS) (m illions de S )

Aaeets-Aoob* liabilities • Engagement*

Foreign Domestic ForaifB Reserve
money

Government
deposits

Extérieur* Intérieur* Extérieur*
Monnaie 
de réserve

Dépôt* 
de lE te t

Aiferia 2305.4 5 9713 603 7 5013 7 5013 Algérie
Bahrain 5073 97.4 2753 583 Bahreïn
Bangladesh 3163 6583 3343 5713 — Bangladesh
C/meroon 553 4413 67.7 3053 99.7 Rép. U. du Cameroun
Cud 133 114.4 273' 84.4 53 Tchad

Gabon 253 1933 1663 1S3 Gabon
Gamba 263 273 163 213 43 Gambie
Indonesia 26743 5 5163 13633 2 955.4 643 Indonésie
ban 12 8083 10 3513 10 400.7 7 » Iran
taq 4 594.4 217.4 133 2 460.4 1647.4 Iraq

Jordan 9763 1933 _ 10233 1073 Jordanie
Kuwait 2 6IL5 11723 10113 Koweït
Lebanon 2 2233 3323 1791.7 5713 Liban
Libyan A. Jam. 5 0413 3 823.7 7.7 ' 4 5793 14373 Jam. a.. Libyenne
Malaysia 33563 1743 - 21553 7713 Moioioie

Mall 213 3873 2273 153.7 Mali
Mauritania 793 933 953 473 23 Mauritanie
Morocco 6643 20943 2823 22113 24.4 Maroc
Niter 1283 513 113 126.7 393 Niger
Oman 4143 142.7 1053 2563 164.4 Oman

Pakistan 7833 3 2263 6883 2 675.1 473 Pakistan
Qatar 2223 223 2013 323 Qatar
Saudi Arabia 60 0153 MW 133923 34381.4 Arabie Saoudite
Scrutai 183 3793 110.9 2673 8.9 Sénégal
Rrtwilia 130.4 227.7 333 187.4 903 Somalie

Sudan 313 2 229.0 6593 12543 1343 Soudan
Syria 4473 3 2213 3493 2 648.9 508.4 Rép. a. syrienne
Tunisia 4113 542.6 543 680.0 87.7 Tunisie
Turkey 1861.4 11 488.7 9963 7 9453 61.4 Turquie
Uganda 52.7 7603 44.4 659.1 — Ouganda

UJLE. 8873 678.1 126.9 1109.7 3693 EA..U.
Upper Volta 363 63.6 13.4 72.7 25.7 Hautt'Volta
Yemen AJL 1 4233 803 03 1 228J 2223 Yémen.
Yemen PJD.R. 1893 288.4 60.1 363.7 — Yémen, démocratique
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